
peut actuellement poursuivre le remboursement (excepté en ce qui concerne
leur accession qui devra être effectuée et constituera reconnaissance de
l'existence et du montant de la fraction en cause) avant le moment où
le Créancier Bancaire Etranger aurait été, en l'absence du présent Accord,
autorisé, par la Loi allemande, à poursuivre le remboursement de sa créance
sur le territoire de la République Fédérale.

23. Deutsche Golddiskontbank
(1) Aucune des dispositions du présent Accord ne saurait limiter les

obligations de la Deutsche Golddiskontbank, ou les droits des Créanciers
Bancaires Etrangers à l'encontre de cette institution, ces obligations et droits
étant énoncés ou incorporés dans le dernier des précédents Accords appli-
cable à chaque crédit à court terme particulier. L'Article 23 de l'Accord de
1939 devra être considéré comme incorporé au présent Accord (pour prendre
effet à compter de la date de celui-ci) sauf que:

(a) le paragraphe 3 de cet article sera considéré comme modifié,
l'expression "le présent Accord," qui figure au paragraphe 5 (b) de
l'Article 23 de l'Accord de 1933, étant remplacée par les mots
" l'un quelconque des accords précédents ";

(b) le paragraphe 4 de cet Article sera considéré comme modifié,
l'expression "l'Article 23 des Accords de 1932, 1933, 1934. 1935,
1936, 1937 et 1938 " étant remplacée par l'expression " l'Article 23
de l'un quelconque des Accords précédents";.

(c) les paragraphes 5 et 7 de cet Article seront considérés comme
supprimés.

(2) Par la signature du présent Accord, le liquidateur de la Deutsche
Goldiskontbank sera considéré comme ayant accepté les dispositions du
paragraphe (1) du présent Article et comme ayant donné à chacun des
Créanciers Bancaires Etrangers ayant accédé au présent Accord au titre d'un
crédit, ou d'une fraction de crédit à court terme antérieurement 2arantis nar


